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PrincipeA A Cette formation a pour but de permettre aux agents
territoriaux de se prA©parer aux A©preuves des concours et examens professionnels des fonctions
publiques territoriale, d&#39;Etat et hospitaliA re et aux concours organisA©s par les institutions de
I8&#39;UnionA EuropA©enne (UE).A L&#39;autoritA®© territoriale inscrit au plan de formation
les formations de prA©paration aux concours et examens professionnels de la fonction publique
qué&#39:elle entend proposer A ses agents. A

BA©nAGficiairesA Peuvent bA©nA&ficier de ces formations :A
les fonctionnaires,A les agents non titulaires,A
les assistants maternels et familiaux.A

DA©pA't de la demandeA Avant de suivre une formation de
prA©paration aux concours et examens de la fonction publique, les agents peuvent bA©nACficier
d&#39;un bilan de compA®©tences.A lls peuvent demander A bA©nAoficier de ces
formations sur leur temps de travail ou dans le cadre du droit individuelA A la formation
professionnelle (DIF).A Ces formations ne sont pas obligatoires.A Les demandes
de formation formulA©es par les agents, hors DIF, sont accordA©es sous rA©serve des
nA©cessitACs de service.A L&#39;autoritA®© territoriale ne peut opposer 2 refus
consA©cutifs A une demande de formation qu&#39;aprA’s avis de la commission administrative
paritaire (CAP).A Les demandes de formation formulA©es dans le cadre du DIF sont
accordA®©es et accomplies selon les rA gles relatives A ce droit.A

Condition d&#39;accomplissementA L&#39;agent qui a suivi une
prA©paration aux concours et examens de la fonction publique ne peut prA©tendre au bA©nAGfice
d&#39;un nouvelle formation ayant le mA2me objet,A qu&#39;1 an aprA’s la fin de la 1A"re
formation, sauf si sa durA©e A®tait infACrieure A 8 jours ouvrA©s.A Dans ce cas, le dA©lai
est abaissA© A 6 mois mais la durA®©e totale des formations ne peut pas dA©passer 8 jours
ouvrA©s sur une pACriode d&#39;1 an.A Ces dA®lais ne sont pas opposables aux agents
qui n&#39;ont pas pu suivre ces formations jusqu&#39;A leur terme, en raison des nA©cessitA©s
de service.A

RA©munA©rationA Lorsque ces formations sont accomplies durant
le temps de service, les agents bA©nA®ficient du maintien de leur rA©munA®ration.A
Lorsqu&#39;elles sont accomplies hors temps de service, dans le cadre du DIF, ils bA©nAoficient
d&#39;allocations de formation A©gales A 50 % de leur traitement horaire.A

http://www.formations-concours.com 24/3/2026 10:21:57 - 1


http://www.formations-concours.com
mailto:pouressya@yahoo.fr

Pour toute informationA S&#39;adresser au service formation de sa
collectivitA®.A A
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